
 
 

 

 

Hier, le Ministre WOERTH a annoncé les contours  

de la réforme des retraites 2010 : 
 

- Relèvement de l’âge légal (possible) de départ à la retraite à 62 ans, 57 
ans pour les SPP et tous les métiers en catégorie dite active…( mesure 
échelonnée jusqu’en 2018 ). 

 
 

- Report de 2 ans de l’âge limite (obligatoire) de départ à la retraite, 67 ans. 
 

- Allongement de la durée de cotisation à 41.5 ans en 2020. 
 

- Absence de prise en compte de la pénibilité de certains 

métiers…rien comme mesures d’accompagnement 

pour la profession de SPP ! Cette pénibilité individuelle est 

ouverte mais soumise à une « insuffisance au travail avérée de 20% » et 

une incapacité médicalement reconnue. 
 

- Augmentation échelonnée, sur 10 années, du taux de cotisation vieillesse 
acquitté par les fonctionnaires de 7.85% pour un alignement sur le privé à 

10.55% ( en considération de la surcotisation imposée aux SPP, 
3,80%, achat des 5 années de bonif. et intégration de la prime de feu 
dans le calcul de la pension retraite, le taux de c otis. vieillesse sera en 

2020 de 14,35%, pour le SPP !!!)  
 

- Extinction progressive mais rapide du dispositif 15 ans – 3 enfants, départ  
anticipé sans condition d’âge des parents de 3 enfants ayant 15 ans de 
services dans la fonction publique. 
 

- Alignement  des conditions d’attribution du minimum garanti pour les 
fonctionnaires sur le système des travailleurs du privé…  
 

- Maintien du dispositif carrière longue sous conditions… 
 

 
 

Antibes, le 17 juin 2010 

 
COMMUNIQUE AUTONOME 

 

RETRAITES :  
Le gouvernement s’est prononcé… 

Le 24 juin à nous de nous MOBILISER ! 



 
 
 

Et le rendez-vous est d’ores et déjà pris pour 2018 pour une 

évaluation… 

Date à laquelle le futur gouvernement aura tout loisir pour 

nous expliquer qu’il faut des mesures plus drastiques et 

poursuivra ainsi son démantèlement du système public de 

retraite par répartition avec de nouvelles mesures tout 

aussi injustes. 
 

 

 

L’heure est à la mobilisation ! 

 Empêchons le gouvernement de poursuivre cette 

réforme assassine véritable négation du ciment de 

nos retraites : la solidarité intergénérationnelle. 
 

Ensemble, ne baissons pas les bras, notre avenir est entre nos mains. 

Le 24 juin doit être le tournant de cette réforme. Montrons au 

gouvernement que nous tenons à une société fondée sur des valeurs 

de justice et de solidarité. Des solutions concrètes, légitimes et 

viables existent, ne laissons pas le gouvernement les balayer d’un 

revers de main.   
 

Ce combat ne se mènera PAS SANS VOUS ! 

MANIFESTONS notre mécontentement, PARTICIPONS à 
cette BATAILLE SOCIALE le 24  juin ! 
NOTRE combat doit être VOTRE combat.  

Ensemble, défendons notre avenir ! 
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